21 mai : tribunaux Plaza de Castilla, Madrid. 

PETITION D'APPUI : ILS DEMANDENT DEUX ANNEES DE PRISON PAR CE QU'ON A MANIFESTE CONTRE LA DETTE 

Le 26 novembre 2000, le Réseau Citoyen pour l'Abolition de la Dette (RED CIUDADANA POR LA ABOLICION DE LA DEUDA EXTERNA) (RCADE), avait organisé une manifestation pacifique pour réclamer, devant l'opinion publique, l'abolition de la dette publique des pays pauvres dans le perron de la Chambre de Députés. La réponse de la police sous les ordres du Préfet de Madrid, Monsieur Ansuate fut contondante. Par ailleurs, c'était une de plus polémiques et des plus critiquées des actions de ce Préfet, un personnage, qui, pendant la dictature, avait montré son appui enthousiaste aux idées du général Franco, et qui pendant ces dernières années s'est caractérise par son attitude répressive et de criminalisation des mouvements sociaux. La violente charge policière avait défrayé la chronique et, même ouvert divers journaux télévisés avec les images que les agences de presse EFE et Europa Press avaient enregistrées. Cette action de forces de sécurité avait même méritée d'une mention dans le rapport d'Amnistie INternationale de cette année. 

La police n'avait pas lésiné sur les coups et les tirs des balles en caoutchouc contre les manifestants. Le résultat est accablant : 54 personnes soignées par les services médicaux d'urgence, dont certains souffrent encore des séquelles physiques. 

Aujourd'hui, après 17 mois, une personne (qui a préféré garder l'anonymat) est inculpée, accusée d'agression et attentat contre l'Autorité. Le procureur requiert une peine de Deux Ans de prison et une amende de 210.000 ptas. (1280 Euros). Il sera jugé le 21 mai prochain. 

Devant ces faits la RCADE se demande Qui était l'agresseur ? . Nous avons toutes et tous constaté le caractère non violent de l'acte de protestation et, en revanche, la violence avec laquelle la police avait agit contre les manifestants : les images sont là. Etrangement, cependant, les plaintes déposées par les victimes ainsi que par les sources hospitalières n'ont pas encore avancé dans la procédure, ce qui contraste avec la plainte de la police contre l'accusé. 

C'est très significatif, nous le rappelons encore, que tout cela soit le résultat d'une action non violente et pour un motif de solidarité comme la demande de l'ABOLITION DE LA DETTE des pays pauvres. La charge policière et le jugement auxquels nous nous confrontons maintenant, ne se comprennent que dans le cadre d'une campagne de criminalisation contre les mouvements sociaux et contre le mouvement nommé antimondialisation. 

C'est pour quoi nous demandons l'appui de tous les collectifs et personnes voulant montrer leur solidarité avec le détenu en envoyant un fax, une lettre ou un é-mail au président du gouvernement, au ministre de l'intérieur, au ministre de la justice et au Préfet du Gouvernement à Madrid. Il est important que le fax, le courrier ou l'é-mail arrivent avant le 21 mai. 

(Nota Benne : Si c'est possible, envoyez aussi une copie de votre message à RCADE-Madrid: Fax: 91 315 94 73; e-mail: prensa07@nodo50.org.

Au cas ou le texte est envoyé en français ou en anglais il serait convenable d'envoyer une copie en espagnol) 

Ministère de l'Intérieur : 
M. Mariano Rajoy. 
Paseo de la Castellana, 5, 28071 Madrid. 
Fax: 34 91 537 10 03. 
tél. standard : 34 91 573 11 11 
é-mail: estafeta@mir.es 

Ministère de la Justice : 
M. Ángel Acebes 
San Bernardo, 45 28071 Madrid. 
tél.: 34 91 290 20 00 
Relations avec la presse : Fax: 34 91 390 22 44. 

Présidence du gouvernement : 
M. José María Aznar. 
Complejo de la Moncloa 28071 Madrid. 
tél. standard : 34 91 355 35 35. 
Fax: 34 91 390 02 17 
é-mail: jmaznar@presidencia.gob.es 


Préfecture de Madrid (Delegación del Gobierno en Madrid) : 
M. Francisco Javier Ansuátegui. 
Miguel Ángel, 25. 28010 Madrid. 
tél. standard : 34 91 537 17 00. 
Tél Secrétariat : 34 91537 17 17/18 
Fax: 34 91 437 17 37. 

Modèle de fax (ou lettre ou é-mail) collectif : 



Nous attirons votre attention afin de vous exprimer notre très vive préoccupation devant le jugement qui aura lieu le 21 mai dans les tribunaux de Plaza de Castilla concernant les évènements ayant eu lieu devant la Chambre des Députés le 26 novembre 2000, pendant une manifestation pacifique pour l'abolition de la dette des pays pauvres. Comme nous pouvons tous le constater à travers les images enregistrées par les agences EFE et EUROPA PRESS, retransmises par la télévision, à aucun moment les manifestants n'ont agressé la police, mais tout au contraire, ce furent les manifestants qui souffrirent la violente charge des forces de sécurité. Cela fut même constaté par les nombreux diagnostiques médicaux des personnes qui furent soignes par les services d'urgence. L'action policière mérita même d'une mention dans le rapport d'Amnistie International pour l'année 2000. 

Devant ces faits nous voulons montrer notre solidarité la plus totale et notre appui avec l'accusé car il est évident qu'il n'est pas coupable des charges qui lui sont imputées. Au vu des images enregistrées, il est surprenant que les charges qui pèsent contre lui puissent encore être maintenues, et ce d'autant plus qu'il exerçait tout simplement son droit d'expression et qu'il manifestait sa préoccupation devant un problème extrêmement grave comme la Dette Publique des pays pauvres. 

Aussi, nous croyons qu'il est nécessaire de réclamer l'accelerando des procédures nécessaires pouvant aboutir à la mise en accusation et le jugement des vrais coupables, c'est à dire les membres de la Police qui agressèrent les manifestants ainsi que ceux qui donnèrent les ordres de charger contre une protestation pacifique. 

Nous vous prions de recevoir Monsieur le... , nos salutations distinguées, 

Nom et prénom : 
N° de la pièce d'Identité : 

En représentation du collectif ou association...... 

Domicile de l'association (ville, pays...)...... 


Modèle de fax (ou lettre ou courrier ou é-mail) individuel : 



J'attire votre attention afin de vous exprimer ma très vive préoccupation devant le jugement qui aura lieu le 21 mai dans les tribunaux de Plaza de Castilla concernant les évènements ayant eu lieu devant la Chambre des Députés le 26 novembre 2000, pendant une manifestation pacifique pour l'abolition de la dette des pays pauvres. Comme je peux le constater à travers les images enregistrées par les agences EFE et EUROPA PRESS, retransmises par la télévision, à aucun moment les manifestants n'ont agressé la police, mais tout au contraire, ce furent les manifestants qui souffrirent la violente charge des forces de sécurité. Cela fut même constaté par les nombreux diagnostiques médicaux des personnes qui furent soignes par les services d'urgence. L'action policière mérita même d'une mention dans le rapport d'Amnistie International pour l'année 2000. 

Devant ces faits je veux montrer ma solidarité la plus totale et mon appui avec l'accusé car il est évident qu'il n'est pas coupable des charges qui lui sont imputées. Au vu des images enregistrées, il est surprenant que les charges qui pèsent contre lui puissent encore être maintenues, et ce d'autant plus qu'il exerçait tout simplement son droit d'expression et qu'il manifestait sa préoccupation devant un problème extrêmement grave comme la Dette Publique des pays pauvres. 

Aussi, je crois qu'il est nécessaire de réclamer l'accélération des procédures nécessaires pouvant aboutir à la mise en accusation et le jugement des vrais coupables, c'est à dire les membres de la Police qui agressèrent les manifestants ainsi que ceux qui donnèrent les ordres de charger contre une protestation pacifique. 

Je vous prie de recevoir Monsieur le... , mes salutations distinguées, 

Nom et prénom : 
N° de la pièce d'Identité : 

Lieu de résidence...................... 





